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Le tribunal correctionnel de Vannes a rendu le 7 mai, sa dÃ©cision dans l'affaire opposant France Nature Environnement
et Bretagne Vivante CEN Bretagne et les promoteurs du plus grand parc photovoltaÃ¯que de Bretagne, mis en service en
2022 dans le Morbihan. Les entreprises Ã©taient prÃ©venues d'avoir passÃ© sous silence la prÃ©sence d'animaux protÃ©gÃ©s,
en l'espÃ¨ce des tritons, salamandres et couleuvres, et de ne pas avoir mis en place les travaux nÃ©cessaires pour les
prÃ©server, tout en ayant fourni Ã  l'administration prÃ©fectorale des documents incomplets, voire trompeurs. Si finalement
elles sont relaxÃ©es des faits d'escroquerie, elles ont en revanche Ã©tÃ© jugÃ©es coupables pour partie d'infractions au droit
de l'environnement, notamment de manquements aux arrÃªtÃ©s prÃ©fectoraux et de dÃ©gradation des habitats d'espÃ¨ces.
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